
 
 

 

 

LISTE DES DÉLIBÉRATIONS 

CONSEIL MUNICIPAL  DU LUNDI 12 JUIN 2023 
  

L’an deux mille vingt-trois, le douze du mois de juin, à 19 heures, le Conseil municipal de FILLIÈRE (Haute-Savoie), dûment convoqué, s’est réuni en séance ordinaire, 
dans les locaux de la salle du conseil de la mairie déléguée de Saint-Martin-Bellevue, et sous la présidence de Monsieur Christian ANSELME, Maire. 

 

Nombre de membres en exercice : 33 - Présents : 23 - Pouvoir : 1 - Votants : 24 

 

Présents : ALAIS I. – ALESINA C. – ALLEGRET-PILOT A. – ANSELME C. – BÉVILLARD J-P. – BOCQUET J. – BOUCLIER S. – BURDIN C. – DAUBERCIES M-C. – DELILLE M. – ESCALON-DESTRUEL J-S. – FUMEX A. – JACOB C. – LAFFIN 
C. – MAXENTI J-C. – MERCIER-GUYON C. – NICOLAS A. – ODORICO L. – PONTAIS M. – REYDET N. – ROPHILLE C. – RUBIN-DELANCHY J-Y. – SELLECCHIA É. 

Excusé :  RÉVEILLON É. (pouvoir à I. ALAIS). 

Absents : BERTHOLIO C. – BÉVILLARD C. – BLOCH S. – CHEVALLIER M. – DITTA E. – DUPONT C. – FILLION L. – RIGOBERT S – VINDRET R. 

Secrétaire de séance : FUMEX A. 
 

Date de convocation du Conseil municipal : 06.06.2023 / Date d’affichage : 06.06.2023 
 

➢ DEL n°2023-71 – Délibération rectificative : Régularisation du « Chemin de Chez Madelin » - Désaffectation et aliénation d’une partie du chemin de chez Madelin après enquête publique et échange de cette portion 
avec la parcelle H numéro 3196 (ex parcelle H 1553p) - Commune déléguée de Thorens-Glières – Rejetée à 18 voix contre et 6 abstentions 

➢ DEL n°2023-72 – Fixation de secteurs faisant exceptions au taux général de la taxe d’aménagement – Approuvée à l’unanimité 

➢ DEL n°2023-73 – Annule et remplace DEL n°2023-30, 2023-68 et 2023-53 - Reprise définitive des résultats 2022 du budget principal – Approuvée à l’unanimité 

➢ DEL n°2023-74 – Autorisation de souscription d’un emprunt bancaire – Approuvée à l’unanimité 

➢ DEL n°2023-75 – Mise en place de la nomenclature M57 à partir du 1er janvier 2024 – Approuvée à l’unanimité 

➢ DEL n°2023-76 – Modification du règlement de prêt de matériel communal aux particuliers et associations – Approuvée à l’unanimité 

➢ DEL n°2023-77 – Modification du règlement intérieur des services périscolaires et extrascolaires – Approuvée à l’unanimité 
 
 
 
Affiché et mis en ligne le : 20.06.2023 


